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CONSEIL NATIONAL DE L'ORGANISATION NATIONALE DES COMPTABLES AGREES

Procds-verbal n"0212022 de Ia r6union

du13 juin 2022

L'an deux mille vingt-deux, lundi 13 juin 2022, s'est tenue d th30 la 26mer6union du Conseil National

de l'Organisation Nationale des Comptables Agr66s de l'ann6e 2022,sous ia pr6sidence de monsieur

EL BESSEGHI Moirrad, pr6sident du conseil, et en pr6sence de n:onsieur GARTI Mohamed

repr6sentant du ministre charg6 des Finances.

Etaient pr6sents par ordre de voix obtenues :

NOMS ET PRENOMS QUALITE

ELBESSEGHI Mourad P16sident

BOUBIR Djelloul Secr6taireg6n6ral

DJELID Tahar T16sorier

NAGA Sassi Membre, absent reprd':cnt6 par

BOUBIR Djelloul

CHERGUI Mahmoud Membre, absent repr6sent6 par M.
ZAAMNA Leila

SAHNOUN Oussama Membre

ZAAMNA Leila Membre

BOUREGA Nasr Eddine Membre

DOUA Khaled Membre

GARTI Mohamed Repr6sentant du ministre des

Finances

Ordre du jour: Divers

Le pr6sident constatant que le quorum est atteint proc6da d l'ouverture de la s6anceet proposa

l'ordre du jour suivant, lequel fut aucept6 d l'unanimit6.

- Accds aux professionnels d la pr6paration des dipl0mes professionnels d d6livrer par les

universit6s.

- Formation et Bilan des actions organis6es i Alger en mai et i B6char, Oran et Tlemcen

courant ce mois de juin.

- Pr6paration de la prochaine AGO et du prochain colloque de l'organisation.

- Pr6paration de la revue p6riodique de l'organisation.

- Situation du sidge du Lido acquis en 2012en copropri6t6' par les 3 organisations

professionnelles.
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- Cas des professionnels non cotisants inscrits au tableau officiel.

- R6gionalisation du conseil.

- Pr6paration de notre organisation d une future adh6sion i l'IFAC:

- Acquisition d'un sidge pour l'organisation.

- Situation de trdsorerie

Aprds une large et fructueux d6bat les r6solutions suivantes furent adopt6es ;

1. Accds aux professionnels A la pr6paration des diplOmes professionnels d d6livrer par les

universit6s.

1e'" resolution prise d l'unanimit6 : le conseil national apporte son total soutien aux membres de

la commission de formation du CNC qui pr6nent l'accds des professionnels d l'universit6 d l'etfet de
pr6parer des diplOmes professionnels et notamment le master-pro leur permettant notamment de

mieux accomplir leurs difficiles missions. ll rejette les arguties de ceux qui s'y opposent pour des

motifs absolument non recevables. ll se propose le cas 6ch6ant de saisir, seul ou en relation avec les

2 autres organisations de la profession, le ministre charg6 des Finances et celui charg6 de

l'enseignement sup6rieur pour faire avancer ce dossier.

2. Formation et bilan des actions organis6es d Alger en mai et i B6char, Oran et Tlemcen

courant ce mois de juin. Messieurs BOUBIR et BOUREGA, ont fait le bilan de ces 4 journ6es

de formation tenuesi ;

- Alger, le 11.05.2022 portant sur le futur plan comptable de l'Etat

- B6char le 22 et 23.05.2022.i la demande des professionnels sur le theme susvis6 et i
l'universit6 de B6char sur un r6sum6 traitant des immobilisations corporelles et incorporelles,

- Oran, le 9 juin, portant les immobilisations corporelles.

- Tlemcen, le 11 juin, traitant de l'6valuation de l'entreprise,

lls ont soulign6 le parfait d6roulement de ces journ6es qui ont drain6 plus de 200 personnes et

l'accueil chaleureux des professionnels au niveau de ces villes lesquels ont unanimement appel6

i renouveler de telles rencontres.

Le conseil d l'unanimit6, a tenu i remercier vivement lesdits professionnels pour leur disponibilite,
la qualit6 de leur r6ception, leur engagement et leur mobilisation, ainsi que pour la confiance

manifest6e d son endroit. Comme il f6licite la d6l6gation du conseil conduite par le charg6 de la
formation du conseil qu[ s'est d6plac6e pour 9 jours durant. La parfaite osmose entre tous ces
professionnels explique la totale rEussite de ces actions, un exemple i suivre.

2c'" resolution prise i l'unanimit6. Le conseil :

- D6signe Nacerdinne BOUREGA, en qualit6 d'adjoint charg6 de la formation pour seconder
DjelloulBOUBlR le charg6 en titre.

- D6signe Oussama SAi-INOUN pour concr6tiser dans les meilleurs d6lais la chaine de
formation Youtube en mobilisant les moyens utiles pour ce faire qui seront mis d sa
disposition, d sa demande, par le conseil. Cette chainb aura en plus des cours d dispenser, i
int6grer toutes les photos et vid6os se rapportant aux colloques habituels de la profession et

aux autres actions de formation d travers le pays pour en faire un fonds documentaires
p6renne et de grande qualit6.

- Demande la poursuite, l'6largissement et la consolidation des actions de formation aux autres
wilayas sur la base des thdmes arr6t6s par le conseil lors de sa dernidre s6ance, i enrichir
encore au besoin, sans 6tre tatillons sur les d6penses quisont eri fait des investissements, le

?l
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conseil reste convaincu que la formation continue des professionnels constitue leur assurance
contre les risques encourus dans l'exercice de leurs difficiles mis:ionspar l'6l6vation de leurs
compEtences dans un environnement sans cesse changeant.
Dans ce cadre, Nacerdinne BOUREGA est chargE d'6tablir un planning d6taill6 de ces
actions, en relation avec les d6l6gu6s de wilayas, d soumettre pour approbation au conseil
d'ici fin aolt2022, pour une mise en application effective i fin septembre.

- D6cide que le choix des membres du conseil devant se d6placer sur les sites de formation
pour aider aux prdparatifs est du ressort exclusif du bureau sur propositions du charg6 de la
formation, ce dernier et son adjoint n'6tant pas concein6s par cette approbation du fait m6me

de leurs missions. Ces membres seront entiOrement pris en charge par le conseil. ll n'en sera
pas de m6me pour les autres membres du conseil et des membres des conseils des 2 autres
organisations s@urs, qui auront d se prendre en charge, exclusion faite des frais de
participation et du d6jeuner 6ventuel qui seront assum6s par le conseil.Pour les

manifestations autres que la formation, la liste des invit6s sera 6tablie en concertation avec

tous les membres du conseil et totalement pris en charge par ce'ciernier.

3. Pr6paration de la prochaine AGO et du prochain colloque de l'organisation

3d'" resolution prise d l'unanimit6 : le conseil d6cide de convoquer la prochaine AGO pour fin
octobre 2022 et le colloque annuel plus tard dans le prolongement de la 2d'" AG qui se tiendra

n6cessairement, faute de quorum habituellement attendu pour la 1e'". Les lieux de r6unions et les

thdmes du colloque seront fix6s ult6rieurement. Dans ce cadre, un groupe ad hoc dedi6 au colloque

est cr6€. ll est composE de Tahar DJELID, Abderahmane BRAHIMI et Mohamed YAHIAOUI. Sa

mission est de conduire la r6flexion et I'organisation de cet important Evdnement. Le conseil lui

apportera toute I'aide utile y compris financidre.

4. Pr6paration de la revue p6riodique de l'organisation. Le conseil constate avec regret le d6sint6r6t

des professionnels d l'endroit de leur revue, v6hicule privilegi6 de !'image de marque de leur

profession et de leur organisation.

4dme r6solution prise d l'unanimit6. Le conseil demande d cet etfet i ses membresde s'impliquer dans

la r6alisation de cette revue en prenant acte des engagements de messieurs Mourad ELBESSEGHI

et Djelloul BOUBIR i produire dans les meilleurs d6lais des articles pour l'alimenterafin qu'elle soit

disponible lors de la prochaine AGO et au plus tard pour le colioque.

5. Situation du sidge du lido acquis en 2012. Le conseil se d6sole de l'inaction des 3 organisations

professionnelles du statuquo qui caract6rise le bitiment toujours non achev6 devant abriter le

sidge de ces organisations malg16 la r6solution des 3 AG concernOes.demandant sa vente.

5d'" resolution prise A l'unanimit6 : le conseil mande son pr6sident d l'effet de prendre attache avec

ses homologues des 2 autres organisations pour d6cider de la d6marche i s.uivre afin de r6soudre ce

probldme dans les meilleurs deldis en envisageant toutes les hypothdses y compris celle du rachat

par l'une ou de 2 organisations des parts de l'une ou des 2 autres copropri6taireS a des prix a

d6cider par les 3 conseils voire les 3 AG.

6. Compte tenu des professionnels n'ayant pas acquittO leurs cotisations, certains depuis 2011 date

de cr6ation de notre conseil, et ce malgr6 les campagnes de sensibilisation orchestr6es par le

conseil notamment dans les m6dias sociaux d6di6s aux professicriricls. Le conseil suggdre au

CNC de surseoir d leur inscription au tableau officiel des professionnels. .

el
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6"u r6solution : le conseil mande le pr6sident et le secr6taire g6n6ral d l'effet de saisir le Secr6taire

G6n6ral du CNC d l'effet d'attirer son attention sur cette anomalie qui contrevient gravement d la

rdglementation en la matidre.

7. R6gionalisation de notre conseil. Le conseil rappelle qu'un projet de 169ionalisation fut propos6

par une commission d6di6e finalis6 d6but mars 2022. ll fut soumis pour critiques aux

professionnels et aux d6l6gu6s de wilayas en date du 10 mars 2022 sans 6chos d ce jour.

7c*" resolution : le conseil prend la r6solution de l'appliquer aprds la tenue de la prochaine AGO et

demande au groupe susvis6 de r6fl6chir aux relations organiques i 6tablir entre ces conseils et le
conseil nationai dans le cadre du dispositif actuel du d6cret 11.27 du 27'i&vrier 201 1 dans I'attente de

la r$vision dudit d6cretdans le sillage de la r6forme de la loi 10.01 dont le conseil propose sa totale

refonte afin de prendre en charges les pr6occupations des professionnels.

8. Pr6paration de notre organisation d une future adh6sion a l'IFAC

86'u r6solution : le conseil d6cide de saisir toutes les opportunit6s qui lui sont et lui seraient offertes

pour p6n6trer, aprds accord des autoritEs comp6tentes de notre pays, les organisations

professionnels internationales similaires pour faire entendre la voix des professionnels et b6n6ficier de

leurs exp6riences. ll donne i cet effet carte blanche au bureau pour prendre concr6tiser ce processus.

9. Acquisition en toute propri6t6 d'un sidge du conseil i proposer a l'AG. Le conseil constate que ses

r6solutions priseslors de ses r6unions du 06.04.2021 (5e'"r6solution) et du07.02.2022

(1e'"r6solution)sont rest6es sans effet, faute d'implication suffisani.e dans la recherche d'un

espace ad6quat, les visites demandant beaucoup de temps et donc de disponibilit6s.

geme r6solution prise i l'unanimitE : le conseil mande tous ses membres et notamment ceux r6sidant d

Alger et ses villes satellites, de se mobiliser i cet effet afin qu'une proposition soit faite d la prochaine

AG.

10. Tr6sorerie du conseil :

1. Le conseil rappelle que la l"ur6solution du conseil prise en date du 23.05.2021

demandaitaux membres de prospecter les possibilit6s de placement de fonds d hauteur de

60000000 da, ramen6s a 50000000 par r6solution n" du22.09.2021, pour ne pas laisser

oisive notre tr6sorerie tout en induisant des entr6es significatives, n'est pas encore appliqu6e.

10d'" r6solution prise d l'unanimit6: le conseil mande tous ses'irrembres et notammentceux

r6sidant d Alger et ses villes satellites, de se mobiliser d cet effet pour concrEtiser ce DAT

dans les meilleurs d6lais.

2. La tr6sorerie du 1" trimestre 2022 du 01.01.2022 au 31.03.2022 affiche les montants

suivants

D6siqnations , Montants, DA
Solde au 01.01.2022 70 994 970.58
D6penses de la p6riode -4 587 724.13
Recettes de la p6riode 9 3BE 767.00
Solde au 31.03.2022 75 796 013.45

TI



L'ordre du jour 6tant 6puis6, la s6ance fut levee d 17h

La prochaine r6union du conseil est pr6vue pour septembre202:2

Le Repr6senront du fttinistre
Chorg€ des Finonces
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